
N°1



SOMMRE

I. Note, en date du 5 novembre 1943, adressée par
le Chargé d'Affires des Etats-Unis au Sous-
Secrétaire d'Etat aux. Affaires extérieures du
Canada . ............ ... - ....-.--.-........ 3

II. Note, en date du 25,povriebre 10)ig, adesséeutar
le Sous-Seerétaire d'Etat aux -Affaires extérieures
du Canada.au Chrgé dAfaires ides Etats-Unis
au Canada. ..........------.......- +..-.-. 4

III. Note, en date du 17 jabýie/ 1944, adressée par le

Carg d'Affaires. des Etats-Unis au Soys-Sré
taie E and amrAfirkes extérieures du Caada 6

C~ad

IL*

*V



'UNIS



4 1944. N

Afaire: Pose mltair'es de radioifsn

1. Je mie réfère à la lettre en date d 8spebe14 u osa

Divsio de Sevics Séciux,àLs Angeles, en Califorie, au sujet des"Pot
mltires de radiodfuin". Ae e cnetemnent du G~ouvernement

2. L'xploitation d es pse s soms aux conditions ci-après:
(a) outs le dipostions applicables. des lois canadiennes de radoifs.

d196etde138 et tous les règent faits enpplicaio de csli e.

là'iviiondesSece Séiaux~ de l'Aré à l'intento destrue

Naton Uie, esprgrame darisesloau vian uiqemntà iv

et es rogames anaien qe ls aencs u Guvenemntcandie V



je suis heureux de vous faire savoir que le Gouvernement canadien
consent à la construction et à l'exploitation, par le Gouvernement des Etats-
Unis, de Postes de radiodiffusion à Whitehorse, à Wat£,on Lake, au Fort Nelson,
à 8"nP8011 et Norman Wells, sous r&erve des conditions ci-après, ý à savoir:

de (1) que les postes seront exploités directement par le Gouvernement
d 8 Etats-Unis ýet dans l'unique but de fournir des programmes récréatifs et
." nouvelles aux troupes et aux civils des Etats-Unis et du Canada;

di (2) que les postes seront assujettis aux dispositions des lois, cana-
enneS de radiodiffusion de 1936 et de 1938 et aux règlements faits en

application de "s loisy et à tous autres lois et règlements en vigueur au
Canada, sauf que le Gouvernement des Etats-Unis ne sera, pas tenu d'acquit-
tel aucune taxe ou impêt au Gouvernement du Canada en raison de l'exploi-

de ces postes;

q ue lexploitation de chaque poste se fera conformément aux
termes d'un permis annuel renouvelable qui sera délivré par le Ministère
des Transports;

1, (4) que le Gouvernement du Canada pourra annuler en aucun temps

ý autorisation accordée au Gouvernement des Etats-Unis d'exploiter ces
et que, de touteý; façons, cette autorisation prendra fin avec la

que des programmes canadiSs et notamment des programmes de
ue le tecanadiens pourront être radiodiffusés par ces postes, étant, entendu

mps à réserver pour les programmes canadiens devra être, fixé
'd'un commun accord par le Commissaire Spécial préposé aux ouvrages de
défense danýs le nord-ouest, et lOfficier Commapdant du Commandement

du Nord-Ouest des Etats-Unis;
(6) que le Gouvernement des Etats-Unis mettra à la disposition du

du Canada ses services par fil pour la transmission aux
Po'te$ de nouvelles canadiennes et de programmes canadiens;

que l'es sites, les fréquences, le pouvoir, les indications d'appel et
elitres détails, techniques concernant les postes devront être approuvés..Par le

"t2illistère du Transports et seront arrêtés directement par la voie
lie du Régisseur de la Radio attaché au Ministère des TransporteOttewa et du bureau

-ti3t, de la de l'Officier en Chef des transmissions à Washing-
eme mani re que toutes autres questions relatives aux installa-Ils radiophoniques des Forces Armées des Etats-Unis au Cana'da. Toutes

apporter -aux détails précités interviendront par la même

qlu'il sera disposé desdits postes après la guerre conformément, à'l'éehiiue de notes du 27 janvier 1943 entre le Canada et les Etats-Unis
la disPOMition après-guerre des ouvrages de défense des' Etats-Unis

le Gouvernement du Canada acquerra en son nom tout
FVý7ùi? PIDPriété à bail doâ le Gouvernement des Etats-Unis pourra 7

011r l'emplacement des postes, et mettra ce terrain ou cetté.
uil h la disposition des Etats-Unis à titre gracieux.D'allé

arr egPoir (lut le Gouvernement des Etats-Ijnis pourra accepter le
angement, Je deMéureý

Votre tout dévoué,

N. A. RoByrmN,

$pu,&-Secrétaire d'Etat aux Affair« extêri«res
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OTTAw, le 17 javier 1944.

Che Mènsierr Robertson,
Votre lettre du 25 novermbre 1943 accordant, sous certaines conditio

notre demnande.de construire et d'exploiter des postes de radiodiffusion. dans
nord-oenestidu Canada a été immédiatement transmnse à Washington.

Nus sommes maintenant autorisés à vous dire que le Minis;tère de
Guredes Etats-Unis accepte les conditions posées par le Gouvernement

p i

Votre tout dévoué,J
LErrs CLARK.
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